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(54) Dispositif de protection anti-incendie d’un dispositif démarreur-contrôleur d’une installation 
électrique

(57) L’invention concerne un dispositif de protection
anti-incendie (10) d’un dispositif démarreur-contrôleur
(2) d’une installation électrique, le dispositif démarreur-
contrôleur (2) comprenant au moins une borne de rac-
cordement, chaque borne de raccordement étant apte à
être connectée à un conducteur électrique , le dispositif
de protection (10) comprenant des moyens de surveillan-
ce thermique du ou des conducteurs électriques aptes à
détecter une élévation de température, au niveau de cha-
que borne de raccordement, supérieure à un seuil pré-
déterminé. Ce dispositif de protection est adapté à être
fixé mécaniquement au dispositif démarreur-contrôleur
(2) via au moins un organe de liaison mécanique (16).

Les moyens de surveillance thermique comprennent au
moins un capteur de température (36a, 36b, 36c) apte à
capter une température dans un premier logement creux
(8a, 8b, 8c) du dispositif démarreur-contrôleur (2) situé
à proximité d’une borne de raccordement d’un conduc-
teur. Ce dispositif de protection comporte en outre un
dispositif d’injection (30), relié électriquement audit au
moins un capteur de température (36a, 36b, 36c), apte
à injecter un agent d’extinction d’incendie vers le ou les
premiers logements creux (8a, 8b, 8c) suite à une détec-
tion, par le capteur de température (36a, 36b, 36c), d’une
température supérieure au seuil prédéterminé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection anti-incendie d’un dispositif démarreur-con-
trôleur d’une installation électrique, le dispositif démar-
reur-contrôleur comprenant au moins une borne de rac-
cordement, chaque borne de raccordement étant apte à
être connectée à un conducteur électrique.
[0002] Elle concerne également un système de pro-
tection anti-incendie associé.
[0003] L’invention se situe dans le domaine de la pro-
tection contre les incendies dans les dispositifs de dé-
marrage et de contrôle d’installations électriques.
[0004] De tels dispositifs de démarrage et de contrôle
d’installations électriques comprennent des conducteurs
électriques de puissance dotés de pôles à contacts sé-
parables. Les conducteurs électriques sont connectés
au niveau de bornes de raccordement. Une des princi-
pales causes d’incendie connues est le desserrage des
bornes de raccordement, qui provoque une montée en
température dans le dispositif démarreur-contrôleur au
niveau des bornes de raccordement, l’énergie emmaga-
sinée suite à cette élévation de température pouvant pro-
voquer un emballement thermique et un démarrage d’in-
cendie. Un incendie provoqué localement se propage
rapidement au niveau du tableau électrique de l’installa-
tion électrique, voire des bâtiments reliés électriquement
par l’installation électrique.
[0005] Il est connu de surveiller une montée en tem-
pérature au niveau de bornes de raccordement par des
moyens de surveillance thermique.
[0006] Le document FR2979149 décrit un système de
surveillance thermique des bornes de raccordement d’un
dispositif de connexion électrique. Le système proposé
permet, en cas de détection par les moyens de surveillan-
ce thermique d’une élévation de température supérieure
à un seuil prédéterminé, de couper les connexions du
dispositif de connexion électrique. Cependant, dans le
cas d’un départ d’incendie, une simple coupure des con-
nexions électriques ne permet pas d’arrêter la progres-
sion du feu, et donc un tel système ne garantit pas une
sécurité suffisante en cas de départ d’incendie déjà pré-
sent.
[0007] La présente invention a pour objectif de remé-
dier à cet inconvénient, en proposant un dispositif qui
permet d’assurer une meilleure sécurité en cas de départ
d’incendie.
[0008] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
protection anti-incendie d’un dispositif démarreur-con-
trôleur d’une installation électrique, le dispositif démar-
reur-contrôleur comprenant au moins une borne de rac-
cordement, chaque borne de raccordement étant apte à
être connectée à un conducteur électrique, le dispositif
de protection comprenant des moyens de surveillance
thermique du ou des conducteurs électriques aptes à
détecter une élévation de température, au niveau de cha-
que borne de raccordement, supérieure à un seuil pré-
déterminé.

[0009] Ce dispositif de protection anti-incendie est
adapté à être fixé mécaniquement au dispositif démar-
reur-contrôleur via au moins un organe de liaison méca-
nique, lesdits moyens de surveillance thermique com-
prenant au moins un capteur de température apte à cap-
ter une température dans un premier logement creux du
dispositif démarreur-contrôleur situé à proximité d’une
borne de raccordement d’un conducteur. En outre, le dis-
positif de protection anti-incendie comporte un dispositif
d’injection, relié électriquement audit au moins un cap-
teur de température, apte à injecter un agent d’extinction
d’incendie vers le ou les premiers logements creux suite
à une détection, par le capteur de température, d’une
température supérieure au seuil prédéterminé.
[0010] Avantageusement, le dispositif de l’invention
comporte un dispositif d’injection d’un agent d’extinction
d’incendie, mis en oeuvre lorsqu’un capteur de tempé-
rature détecte une température supérieure à un seuil pré-
déterminé à proximité d’une borne de raccordement du
dispositif démarreur-contrôleur. Ainsi, lorsqu’une tempé-
rature supérieure au seuil prédéterminé est détectée, un
agent d’extinction d’incendie est libéré de manière à
éteindre tout départ de d’incendie et à éviter la propaga-
tion de feu au niveau de l’installation électrique connec-
tée.
[0011] Le dispositif de protection selon l’invention peut
également présenter une ou plusieurs des caractéristi-
ques ci-dessous, prises indépendamment ou en combi-
naison selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le dispositif d’injection comporte une cartouche con-
tenant ledit agent d’extinction d’incendie, un élément
percuteur apte à percer ladite cartouche pour en li-
bérer le contenu, l’élément percuteur étant relié élec-
triquement audit au moins un capteur de tempéra-
ture, et au moins un orifice d’injection apte à injecter
ledit agent d’extinction d’incendie, le ou les orifices
d’injection étant aptes à s’encastrer chacun dans un
dit premier logement creux du dispositif démarreur-
contrôleur situé à proximité d’une borne de raccor-
dement dudit dispositif démarreur-contrôleur ;

- il comporte en outre un élément déclencheur, main-
tenu en une première position de repos par un piston
de fixation tant que le ou les capteurs de température
indiquent une température inférieure au seuil prédé-
terminé, ledit élément déclencheur étant apte à se
déplacer vers une deuxième position de verrouillage
lorsque le piston de fixation s’éloigne de l’élément
déclencheur, le déplacement du piston de fixation
d’une position de contact avec ledit élément déclen-
cheur vers une position de non contact avec ledit
élément déclencheur étant effectué suite à la libéra-
tion d’agents d’extinction d’incendie ;

- il comporte en outre un élément porte-contact mobile
et un élément de liaison de contrôle de connexion
électrique en saillie sur une face du dispositif de pro-
tection, ledit élément porte-contact mobile étant lié
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mécaniquement audit élément de liaison de contrôle
de connexion électrique, l’élément de liaison de con-
trôle de connexion électrique étant apte à s’enficher
dans un deuxième logement du dispositif démarreur-
contrôleur et à actionner un mécanisme de con-
nexion/déconnexion de chaque conducteur électri-
que dans la borne de raccordement correspondante,
ledit élément déclencheur étant apte, lorsqu’il est
dans la deuxième position de verrouillage, à fixer
l’élément porte-contact mobile de manière à main-
tenir l’élément de liaison de contrôle de connexion
électrique en position de déconnexion de chaque
conducteur électrique dans la borne de raccorde-
ment correspondante ;

- lorsque chaque conducteur électrique du dispositif
démarreur-contrôleur est connecté dans la borne de
raccordement correspondante, l’élément déclen-
cheur est apte, lorsqu’il se déplace de la première
position de repos vers la deuxième position de ver-
rouillage, à déplacer l’élément porte-contact mobile
pour entraîner un déplacement de l’élément de
liaison de contrôle de connexion électrique ayant
pour effet d’entraîner une déconnexion de chaque
conducteur électrique dans la borne de raccorde-
ment correspondante ;

- il comporte au moins une paire de contacts électri-
ques auxiliaires, chaque paire de contacts électri-
ques auxiliaires étant composée d’un contact auxi-
liaire fixe et d’un contact auxiliaire mobile correspon-
dant, le contact auxiliaire mobile étant apte à se dé-
connecter du contact auxiliaire fixe correspondant
suite à la libération d’agents d’extinction d’incendie
de manière à transmettre de informations de fonc-
tionnement dudit dispositif de protection ;

- ledit agent d’extinction d’incendie est un gaz ou une
mousse ;

- ledit seuil de température prédéterminé est de
110°C.

[0012] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un système de protection anti-incendie d’une instal-
lation électrique, comprenant un dispositif démarreur-
contrôleur de l’installation électrique et un dispositif de
protection anti-incendie tel que brièvement décrit ci-des-
sus, le dispositif de protection anti-incendie étant apte à
être fixé au dispositif démarreur-contrôleur.
[0013] Selon une caractéristique, le dispositif de pro-
tection anti-incendie est adapté à être fixé sur une face
latérale du dispositif démarreur-contrôleur.
[0014] Selon une caractéristique, le dispositif démar-
reur-contrôleur comprend un organe de commande de
connexion de conducteurs électriques dans des bornes
de raccordement et le dispositif de protection anti-incen-
die comprend un élément de liaison de contrôle de con-
nexion électrique apte à commander ledit organe de
commande.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description qui en est donnée

ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif, en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente une vue éclatée en perspective
d’un système de protection anti-incendie selon un
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective du
système de protection de la figure 1, dans lequel le
dispositif de protection anti-incendie est fixé sur le
dispositif démarreur-contrôleur ;

- la figure 3 représente en détail un dispositif de pro-
tection anti-incendie selon un mode de réalisation
de l’invention ;

- les figures 4 à 7 illustrent le fonctionnement du dis-
positif de protection anti-incendie.

[0016] La figure 1 illustre un système complet de pro-
tection anti-incendie 1, comprenant un dispositif démar-
reur-contrôleur 2 apte à être connecté à une installation
électrique via des conducteurs électriques non représen-
tés sur la figure.
[0017] Un tel dispositif démarreur-contrôleur 2 a une
fonction de protection et de commande de moteurs mo-
nophasés ou triphasés, implémentant notamment une
fonction de protection contre les surintensités (ou fonc-
tion de disjonction) et une fonction d’isolement et de sec-
tionnement de puissance.
[0018] Les conducteurs électriques sont aptes chacun
à être raccordé au dispositif démarreur-contrôleur 2 au
niveau d’une borne de raccordement respective 6a, 6b,
6c.
[0019] Dans l’exemple, trois bornes de raccordement
sont prévues pour les conducteurs électriques de phase
de courant triphasé.
[0020] De manière plus générale, un nombre de bor-
nes de raccordement compris entre 2 et 4 est envisagé.
[0021] En dessous des bornes de raccordement 6a,
6b, 6c se situent des logements ou orifices 8a, 8b, 8c,
dits premiers logements, qui sont prévus dans le dispo-
sitif démarreur-contrôleur pour l’évacuation de gaz de
disjonction en cas de présence d’arc électrique.
[0022] Le système 1 comprend également un dispositif
de protection anti-incendie 10 apte à être raccordé au
dispositif démarreur-contrôleur 2 et à protéger ce dispo-
sitif 2 contre un éventuel départ d’incendie dû à une élé-
vation de température supérieure à un seuil prédétermi-
né, noté seuil S, au niveau orifices 8a 8b 8c.
[0023] Le dispositif de protection 10 comporte un boî-
tier 12, de préférence de forme sensiblement parallélé-
pipédique, de faible largeur l, comprise entre 0 et 10 mil-
limètres (mm), de hauteur H similaire à la hauteur du
dispositif démarreur-contrôleur 2 et de largeur L inférieu-
re ou égale à la largeur L’ d’une face latérale 14 du dis-
positif démarreur-contrôleur 2 sur laquelle ce dispositif
de protection 10 est apte à être fixé, comme illustré dans
la vue du système 1 de la figure 2.
[0024] Le boîtier 12 comprend au moins un organe de
liaison mécanique 16, en saillie sur une face latérale 18
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du boîtier. Cet organe de liaison mécanique 16 est adapté
à s’encastrer dans un logement creux 20 correspondant
de la face latérale 14 du dispositif démarreur-contrôleur
2.
[0025] De plus, le boîtier 12 comprend, en saillie sur
la même face latérale 18, un élément de liaison 22 de
contrôle de connexion électrique, apte à s’enficher dans
un deuxième logement creux 24 de la face latérale 14
du dispositif démarreur-contrôleur 2, comme indiqué par
la liaison en traits pointillés sur la figure 1. L’élément de
liaison 22 de contrôle de connexion électrique est mobile
dans une fente 26 de la face 18 du boîtier, et est amené,
selon un fonctionnement qui sera décrit ci-après, à se
positionner selon deux positions distinctes. De manière
corrélée, le deuxième logement creux 24 permet le dé-
placement de l’élément de liaison 22 de contrôle de con-
nexion électrique entre deux positions distinctes.
[0026] Lorsque le dispositif de protection 10 est fixé au
dispositif démarreur-contrôleur 2, l’élément de liaison 22
est lié à un mécanisme serrure permettant l’ouverture et
la fermeture de la connexion électrique des conducteurs
dans leurs bornes de raccordement respectives.
[0027] Ainsi, la position de l’élément de liaison 22 est
apte à contrôler l’état de connexion des conducteurs
électriques. En outre, une connexion ou déconnexion
électrique des conducteurs électriques est commandée
manuellement par actionnement de l’organe de com-
mande 28 du dispositif démarreur-contrôleur 2.
[0028] Dans le système 1 proposé, un changement de
position de l’élément de liaison 22 de contrôle de con-
nexion électrique d’une position correspondant à une
connexion électrique vers une position correspondant à
une déconnexion électrique permet de modifier la posi-
tion de l’organe de commande 28. Ainsi, un changement
de position de l’élément de liaison 22 de contrôle de con-
nexion électrique permet de changer l’état de connexion
électrique des conducteurs.
[0029] De plus, le dispositif de protection 10 permet,
via l’élément de liaison 22 de contrôle de connexion élec-
trique, de maintenir une position de déconnexion ver-
rouillée suite à la détection d’un départ d’incendie.
[0030] Le dispositif de protection 10 comporte en outre
un dispositif 30 d’injection d’un agent d’extinction d’in-
cendie.
[0031] Ce dispositif 30 comprend, dans le mode de
réalisation illustré à la figure 1, une cartouche 32 conte-
nant l’agent d’extinction d’incendie. Un tel agent est par
exemple un gaz, par exemple du CO2, ou une mousse.
De manière générale, tout type d’agent fluide ou gazeux
d’extinction d’incendie d’origine électrique est utilisable.
[0032] Le dispositif 30 comprend également un élé-
ment percuteur 34, apte à percer la cartouche 32 pour
en libérer le contenu et des capteurs de température 36a,
36b, 36c munis d’orifices d’injection, par lesquels l’agent
d’extinction d’incendie est apte à sortir, fixés sur une pla-
tine 38.
[0033] Les capteurs 36a, 36b, 36c sont aptes à s’en-
castrer dans les premiers logements 8a, 8b, 8c du dis-

positif démarreur-contrôleur 2, de manière à détecter le
niveau de température des premiers logements 8a, 8b,
8c. Ainsi, la température à proximité des bornes de rac-
cordement 6a, 6b, 6c est surveillée via les capteurs de
température 36a, 36b, 36c.
[0034] Les capteurs de température 36a, 36b, 36c sont
liées électriquement à l’élément percuteur 34, de maniè-
re à permettre son déclenchement lorsque la tempéra-
ture dépasse un seuil de température S prédéterminé.
[0035] De préférence, le seuil de température S est de
110°C.
[0036] La figure 3 illustre en détail un dispositif de pro-
tection 10 selon un mode de réalisation, en coupe longi-
tudinale. Comme déjà illustré aux figures 1 et 2 ci-dessus,
le dispositif d’injection 30 est positionné orthogonale-
ment par rapport au boîtier 12, de manière à ce que ce
dispositif d’injection se fixe sur une face avant du dispo-
sitif démarreur-contrôleur 2, alors que le boîtier 12 se fixe
sur une face 14 latérale du dispositif démarreur-contrô-
leur 2.
[0037] Le dispositif d’injection 30 est fixé au boîtier 12
par l’intermédiaire d’une liaison mécanique.
[0038] A l’intérieur du boîtier 12, le dispositif de pro-
tection comprend un piston de fixation 40 associé à un
ressort de fixation 42.
[0039] Le piston de fixation 40 est apte à maintenir un
élément déclencheur 44, également associé à un ressort
46. Le ressort 46 est placé au niveau d’un des côtés de
l’élément déclencheur 44, opposé à un côté en biseau,
comportant une encoche 48, apte à coopérer avec un
élément porte-contact mobile 50, porteur de l’élément de
liaison 22 de contrôle de connexion électrique. L’élément
de liaison 22 est non visible sur la figure 3 car il est situé
sur la face arrière 18 du dispositif de protection 10.
[0040] Le porte-contact mobile 50 est maintenu par un
ressort de compression 54, qui, en position de repos,
maintient le porte-contact mobile 50 en une position hau-
te correspondant à une position de déconnexion de con-
ducteurs dans les bornes de raccordement du dispositif
démarreur-contrôleur 2.
[0041] En fonctionnement, lorsque l’élément déclen-
cheur 44 est libéré, il se déplace selon l’axe -Z et entre
en contact avec une extrémité 52 du porte-contact mobile
50, dont la forme est adaptée à s’insérer dans l’encoche
48 pour fixation, comme expliqué plus en détail ci-après
en référence aux figures 4 à 7.
[0042] De plus, le dispositif de protection 10 comporte
plusieurs paires de contacts électriques auxiliaires per-
mettant de transmettre des informations de sécurité, par
exemple allumer des indicateurs visuels de fonctionne-
ment, en cas de mise en fonctionnement pour la protec-
tion anti-incendie.
[0043] Ainsi, le dispositif de protection 10 comprend
deux contacts auxiliaires inférieurs comprenant chacun
un contact fixe auxiliaire inférieur 56a, 56b et un contact
mobile auxiliaire inférieur 58a, 58b. Il comprend égale-
ment deux contacts auxiliaires supérieurs comprenant
chacun un contact fixe auxiliaire supérieur 60a, 60b et
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un contact mobile auxiliaire supérieur 62a, 62b.
[0044] Les contacts auxiliaires sont fermés lorsque le
dispositif de protection anti-incendie 10 est en repos et
que la température captée par les capteurs de tempéra-
ture 36a, 36b, 36c est inférieure au seuil S prédéterminé,
et ils sont ouverts mécaniquement et électriquement,
lorsque le dispositif de protection d’incendie entre en mo-
de de protection effective et libère l’agent d’extinction.
[0045] Le fonctionnement du dispositif de protection
anti-incendie 10 sera décrit ci-après en référence aux
figures 4 à 7, qui illustrent les éléments de ce dispositif
de protection en coupe longitudinale.
[0046] La figure 4 illustre le dispositif de protection anti-
incendie 10, lorsqu’il est fixé à un dispositif démarreur-
contrôleur 2, dans une situation où le dispositif démar-
reur-contrôleur 2 est en état de déconnexion électrique
(position « off »), les conducteurs étant desserrés dans
leurs bornes de raccordement respectives, et qu’il n’y a
pas eu détection par le dispositif de protection 10 d’une
température supérieure au seuil de température prédé-
terminé.
[0047] Le piston de fixation 40 est en contact avec l’élé-
ment déclencheur 44, en une première position de repos.
Le ressort 46 est compressé lorsque l’élément déclen-
cheur 44 est dans la première position de repos.
[0048] Le porte-contact mobile 50 est en position haute
maintenu par le ressort de compression 54.
[0049] La figure 5 illustre le dispositif de protection anti-
incendie, lorsqu’il est fixé à un dispositif démarreur-con-
trôleur 2, dans une situation où le dispositif démarreur-
contrôleur 2 est en état de déconnexion électrique (po-
sition « off »), et qu’il y a eu détection par le dispositif de
protection 10 d’une température supérieure au seuil de
température S prédéterminé, donc la protection anti-in-
cendie effective est déclenchée.
[0050] Lorsqu’il y a détection d’une température supé-
rieure au seuil de température S prédéterminé pour au
moins un des capteurs 36a, 36b, 36c, l’élément percuteur
34 se déclenche et perce la cartouche 32, ce qui entraîne
la libération de l’agent d’extinction à travers la platine 38
vers les logements creux 8a, 8b, 8c situés en dessous
des bornes de raccordement 6a, 6b, 6c.
[0051] Simultanément, la libération de l’agent d’extinc-
tion provoque la libération de fluide par un orifice 64 vers
la chambre du piston de fixation 40 et provoque par con-
séquent un déplacement du piston de fixation 40 vers le
bas, dans la direction -X selon le repère représenté en
figure 2.
[0052] L’élément déclencheur 44 est libéré lors de ce
déplacement du piston de fixation 40, et se déplace, sous
l’impulsion du ressort 46, dans la direction -Z, vers une
deuxième position de verrouillage.
[0053] L’encoche 48 vient coopérer avec une portion
adaptée 52 du porte-contact mobile 50, de manière à
verrouiller le porte-contact mobile 50 en position haute,
qui correspond à une position de déconnexion du dispo-
sitif démarreur-contrôleur 2.
[0054] Ce verrouillage a pour effet d’empêcher une re-

mise en contact manuelle, via l’organe de commande
28, du dispositif démarreur-contrôleur 2.
[0055] Avantageusement, la sécurité est assurée, tou-
te propagation de feu étant empêchée grâce à ce ver-
rouillage.
[0056] La figure 6 illustre le dispositif de protection anti-
incendie 10, lorsqu’il est fixé à un dispositif démarreur-
contrôleur 2, dans une situation où le dispositif démar-
reur-contrôleur 2 est en état de connexion électrique (po-
sition « on »), et qu’il n’y a pas eu détection par le dispo-
sitif de protection 10 d’une température supérieure au
seuil de température prédéterminé.
[0057] Le piston de fixation 40 est en contact avec l’élé-
ment déclencheur 44, en une première position de repos,
comme décrit ci-dessus en référence à la figure 4.
[0058] Le porte-contact mobile 50 est en position bas-
se, en fonction de la position « on » de l’organe de com-
mande 28 du démarreur-contrôleur.
[0059] La figure 7 illustre le dispositif de protection anti-
incendie 10, lorsqu’il est fixé à un dispositif démarreur-
contrôleur 2, dans une situation où le dispositif démar-
reur-contrôleur 2 est en état de connexion (position
« on »), et qu’il y a eu détection par le dispositif de pro-
tection 10 d’une température supérieure au seuil de tem-
pérature S prédéterminé, donc la protection anti-incendie
effective est déclenchée.
[0060] L’illustration de la figure 7 correspond à un état
de fonctionnement du dispositif de protection anti-incen-
die 10 en cours de mise en place de la protection anti-
incendie, avant complétion du verrouillage de la con-
nexion du dispositif démarreur-contrôleur 2.
[0061] Comme déjà expliqué en référence à la figure
5, lorsqu’il y a détection d’une température supérieure
au seuil de température prédéterminé pour au moins un
des capteurs 36a, 36b, 36c, l’élément percuteur 34 se
déclenche et perce la cartouche 32, ce qui entraîne la
libération de l’agent d’extinction à travers la platine 38
vers les logements creux 8a, 8b, 8c situés en dessous
des bornes de raccordement 6a, 6b, 6c.
[0062] Simultanément, la libération de l’agent d’extinc-
tion provoque un déplacement du piston de fixation 40
vers le bas, dans la direction -X selon le repère repré-
senté en figure 2.
[0063] L’élément déclencheur 44 est libéré lors de ce
déplacement du piston de fixation 40, et se déplace, sous
l’impulsion du ressort 46, dans la direction -Z, vers une
deuxième position de verrouillage.
[0064] L’élément déclencheur 44 vient en contact avec
une extrémité du porte-contact mobile 50 et provoque un
déplacement du porte-contact mobile 50 vers le haut,
selon la direction X, ce qui provoque un changement de
position de l’élément de liaison 22 de contrôle de con-
nexion électrique, et par conséquent un changement de
l’état de connexion des conducteurs.
[0065] Ce déplacement entraîne la modification de la
position de l’organe de commande 28 vers une position
de déconnexion (off) du démarreur-contrôleur.
[0066] Finalement, l’encoche 48 vient coopérer avec
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une portion adaptée 52 du porte-contact mobile 50, de
manière à fixer le porte-contact mobile 50 en position
haute, qui correspond à la position de déconnexion du
dispositif démarreur-contrôleur 2.
[0067] Ce verrouillage a pour effet d’empêcher une re-
mise en contact manuelle, via l’organe de commande
28, du dispositif démarreur-contrôleur. La position finale
du dispositif de protection anti-incendie 10 est analogue
à la position illustrée en figure 5.
[0068] Avantageusement, le dispositif de protection
anti-incendie selon l’invention permet d’agir pour l’extinc-
tion d’un départ éventuel de feu au niveau des bornes
de raccordement des conducteurs de puissance d’un dis-
positif démarreur-contrôleur d’une installation électrique,
tout en assurant une déconnexion électrique et un main-
tien en position déconnectée.

Revendications

1. Dispositif de protection anti-incendie (10) d’un dis-
positif démarreur-contrôleur (2) d’une installation
électrique, le dispositif démarreur-contrôleur (2)
comprenant au moins une borne de raccordement,
chaque borne de raccordement étant apte à être
connectée à un conducteur électrique, le dispositif
de protection (10) comprenant des moyens de sur-
veillance thermique du ou des conducteurs électri-
ques aptes à détecter une élévation de température,
au niveau de chaque borne de raccordement, supé-
rieure à un seuil prédéterminé,
caractérisé en ce qu’il est adapté à être fixé méca-
niquement au dispositif démarreur-contrôleur (2) via
au moins un organe de liaison mécanique (16),
en ce que lesdits moyens de surveillance thermique
comprennent au moins un capteur de température
(36a, 36b, 36c) apte à capter une température dans
un premier logement creux (8a, 8b, 8c) du dispositif
démarreur-contrôleur (2) situé à proximité d’une bor-
ne de raccordement d’un conducteur, et
en ce qu’il comporte un dispositif d’injection (30),
relié électriquement audit au moins un capteur de
température (36a, 36b, 36c), apte à injecter un agent
d’extinction d’incendie vers le ou les premiers loge-
ments creux (8a, 8b, 8c) suite à une détection, par
le capteur de température (36a, 36b, 36c), d’une
température supérieure au seuil prédéterminé.

2. Dispositif de protection selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le dispositif d’injection (30) com-
porte une cartouche (32) contenant ledit agent d’ex-
tinction d’incendie, un élément percuteur (34) apte
à percer ladite cartouche (32) pour en libérer le con-
tenu, l’élément percuteur (34) étant relié électrique-
ment audit au moins un capteur de température (36a,
36b, 36c), et au moins un orifice d’injection apte à
injecter ledit agent d’extinction d’incendie, la ou les
orifices d’injection étant aptes à s’encastrer chacun

dans un dit premier logement creux du dispositif dé-
marreur-contrôleur (2) situé à proximité d’une borne
de raccordement dudit dispositif démarreur-contrô-
leur (2).

3. Dispositif de protection selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un élément
déclencheur (44), maintenu en une première posi-
tion de repos par un piston de fixation (40) tant que
le ou les capteurs de température (36a, 36b, 36c)
indiquent une température inférieure au seuil prédé-
terminé, ledit élément déclencheur (44) étant apte à
se déplacer vers une deuxième position de ver-
rouillage lorsque le piston de fixation (40) s’éloigne
de l’élément déclencheur (44), le déplacement du
piston de fixation (40) d’une position de contact avec
ledit élément déclencheur (44) vers une position de
non-contact avec ledit élément déclencheur (44)
étant effectué suite à la libération d’agents d’extinc-
tion d’incendie.

4. Dispositif de protection selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un élément
porte-contact mobile (50) et un élément de liaison
(22) de contrôle de connexion électrique en saillie
sur une face (18) du dispositif de protection (10),
ledit élément porte-contact mobile (50) étant lié mé-
caniquement audit élément de liaison (22) de con-
trôle de connexion électrique, l’élément de liaison
(22) de contrôle de connexion électrique étant apte
à s’enficher dans un deuxième logement (24) du dis-
positif démarreur-contrôleur (2) et à actionner un mé-
canisme de connexion/déconnexion de chaque con-
ducteur électrique dans la borne de raccordement
correspondante, ledit élément déclencheur (44)
étant apte, lorsqu’il est dans la deuxième position de
verrouillage, à fixer l’élément porte-contact mobile
(50) de manière à maintenir l’élément de liaison (22)
de contrôle de connexion électrique en position de
déconnexion de chaque conducteur électrique dans
la borne de raccordement correspondante.

5. Dispositif de protection selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que, lorsque chaque conducteur
électrique du dispositif démarreur-contrôleur (2) est
connecté dans la borne de raccordement correspon-
dante, l’élément déclencheur (44) est apte, lorsqu’il
se déplace de la première position de repos vers la
deuxième position de verrouillage, à déplacer l’élé-
ment porte-contact mobile (50) pour entraîner un dé-
placement de l’élément de liaison (22) de contrôle
de connexion électrique ayant pour effet d’entraîner
une déconnexion de chaque conducteur électrique
dans la borne de raccordement correspondante.

6. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications1 à 5, caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins une paire de contacts électriques
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auxiliaires, chaque paire de contacts électriques
auxiliaires étant composée d’un contact auxiliaire
fixe (56a, 56b, 60a, 60b) et d’un contact auxiliaire
mobile correspondant (58a, 58b, 62a, 62b), le con-
tact auxiliaire mobile (58a, 58b, 62a, 62b) étant apte
à se déconnecter du contact auxiliaire fixe (56a, 56b,
60a, 60b) correspondant suite à la libération
d’agents d’extinction d’incendie de manière à trans-
mettre de informations de fonctionnement dudit dis-
positif de protection.

7. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit
agent d’extinction d’incendie est un gaz ou une
mousse.

8. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que ledit
seuil de température prédéterminé est de 110°C.

9. Système de protection anti-incendie (1) d’une instal-
lation électrique, caractérisé en ce qu’il comprend
un dispositif démarreur-contrôleur (2) de l’installa-
tion électrique et un dispositif de protection anti-in-
cendie (10) conforme à l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, le dispositif de protection anti-incen-
die (10) étant apte à être fixé au dispositif démarreur-
contrôleur.

10. Système de protection anti-incendie (1) selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce le dispositif de pro-
tection anti-incendie (10) est adapté à être fixé sur
une face latérale (14) du dispositif démarreur-con-
trôleur.

11. Système de protection anti-incendie (1) selon l’une
des revendication 9 ou 10, caractérisé en ce que
le dispositif démarreur-contrôleur (2) comprend un
organe de commande (28) de connexion de conduc-
teurs électriques dans des bornes de raccordement
et en ce que le dispositif de protection anti-incendie
(10) comprend un élément de liaison (22) de contrôle
de connexion électrique apte à commander ledit or-
gane de commande (28).
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